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Affaires Affinitaire Agrément Autres



(1) Un touriste affinitaire est une personne qui rend visite à de la famille et/ou des amis (avec une nuit 

minimum). 

(2) Un touriste d’agrément est une personne qui visite un lieu à des fins de vacances (avec une nuit 

minimum).  

(3) Un touriste d’affaires est une personne qui passe au moins une nuit pour des motifs professionnels 

hors de son environnement habituel.  

(4) Un touriste « autres » est une personne qui passe au moins une nuit hors de son environnement 

habituel pour des motifs suivants : formation, stage, évènements sportifs, évènements culturels, 

autres.  



• Affinitaires : 23 jours en 2022, (30 jours en 2021 ; 27 jours en 2020 ; 20 jours en 2019) 

• Agrément :   19 jours en 2022, (22 jours en 2021 ; 16 jours en 2020 ; 15 jours en 2019) 

• Affaires : 22 jours en 2022 (27 jours en 2021 ; 17 jours en 2020 ; 17 jours en 2019) 
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